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Dépôt 
 
Nous demandons au Conseil d’Etat de se doter d’une loi spécifique en matière de 
politique régionale. 
 
 

Développement 
 
Nous savons qu’au cours des prochaines années, suite à la nouvelle législation 
fédérale, la politique régionale gagnera en importance, notamment au sein des 
régions périphériques de notre canton. Les députés Jacques Bourgeois et Pascal 
Kuenlin sont déjà intervenus à plusieurs reprises dans ce domaine. Cette politique 
régionale touchera plusieurs secteurs économiques, en particulier le tourisme, les 
PME et l’agriculture.  
Une politique régionale qui sera avant tout basée sur l’innovation et la promotion de 
la valeur ajoutée de nos régions. Dans le cadre de sa modification de la loi sur la 
promotion économique, le Conseil d’Etat prévoit d’adapter cette législation afin de 
tenir compte de la nouvelle politique régionale. Si dans un premier temps, afin de 
satisfaire notre législation fédérale et dans le but de ne pas mettre notre canton hors 
jeu dans ce domaine, nous pouvons saluer ce premier pas, nous n'acceptons pas 
que ce sujet d’importance pour notre canton ne soit pas doté d’une législation 
spécifique.  
La politique régionale est une politique transversale qui touche, comme relevé, 
plusieurs domaines d'activités et par conséquent plusieurs législations. Au vu de ce 
qui précède et afin de se doter des meilleurs instruments possibles, nous demandons 
au Conseil d’Etat de bien vouloir se doter d'une loi spécifique en matière de politique 
régionale. 
 

*   *   * 

                                            
 date à partir de laquelle court le délai de réponse du Conseil d’Etat (5 mois). 


